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PÔLE ADMINISTRATION 
 

Direction de la Prévention et de la Promotion de la Santé (PPS)    

Direction des Affaires Médicales, de la Recherche et de la Prévention  

 
- Informations Générales - 

 
Intitulé du poste :  Chargé(e) de mission GBG (Good Behaviour Game)  
 

Grade: Catégorie A  

Responsable Hiérarchique :  

Chargé de mission du déploiement des compétences psychosociales (CPS) 
 
Liens fonctionnels :  
 
Internes au CHCP :  
Direction référente de la Prévention et de la Promotion de la Santé (PPS) 
Coordination Générale des Soins  
Direction des Finances, du Numérique et des Ressources Matérielles  
Pôle universitaire de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent (PUPEA) 
Chefs et cadres supérieurs de pôles 
Coordinateurs médicaux et scientifiques du projet  
 
Externes :  
ARS (en particulier la DD 33) 
Education Nationale (DSDEN) et établissements scolaires d’enseignement (primaire) 
Enseignants bénéficiant du programme GBG  
GRVS 
Autres chargés de mission GBG du département 
                                
Lieu de travail : Centre Hospitalier Charles Perrens - 121 rue de la Béchade 33000 Bordeaux 
 

- Références réglementaires et/ou institutionnelles - 

• VU le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L 332-15 à L 332-17, L 352 
à L 352-4, L 352-6 

 

- Missions et activités du poste - 

 
Description :  
 
Le chargé de mission GBG a pour tâche principale d’accompagner les professeurs des écoles dans la 
mise en place du programme. A partir de sa deuxième année d’exercice, il anime également les journées 
de formation en regroupement destinées aux enseignants.  
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Missions/activités :  
 
Le chargé de mission GBG opère dans un ou plusieurs établissements scolaires. Il observe, guide et 
accompagne tout au long de l’année les enseignants ayant suivi la formation GBG initiale. Il doit veiller au 
respect du protocole GBG garant de l’efficacité du programme.  
 
Le chargé de mission effectue des visites bimensuelles dans les classes des enseignants qu’il accom-
pagne afin d’y observer leurs séances GBG.  
 
Chaque observation est suivie d’un entretien d’analyse de pratiques en face-à-face durant lequel ensei-
gnant et chargé de mission tirent un bilan de la séance en s’appuyant sur les données recueillies. Le 
contenu de l’entretien d’analyse de pratiques est retranscrit sous forme synthétique par le chargé de mis-
sion et envoyé à l’enseignant par courriel pour lui permettre de pérenniser les points abordés et de fixer 
de nouveaux objectifs.  
 
Le chargé de mission rassemble les données consignées par les enseignants et les saisit à des fins sta-
tistiques dans une base de données dédiée.  
 
Le chargé de mission participe régulièrement à des réunions d’échange et d’analyse de pratiques avec 
ses homologues, et s’implique avec son équipe GBG dans le transfert de compétences supervisé par 
GRVS.  
 
Après une année de pratique dans l’accompagnement des enseignants, le chargé de mission GBG sera 
également engagé dans l’animation des formations de groupe destinées aux enseignants. 

 

Compétences requises :  

 
Savoir-être :  
 
Le chargé de mission doit être capable de développer une relation basée sur la confiance, l’écoute et 
l’échange en faisant preuve de bienveillance à tout moment, sans jugement ni préjugés.  
Sa capacité à s’adapter à chaque profil d’enseignant doit lui permettre de trouver les moyens favori-
sant une transmission fluide, efficace, bienveillante des points clés de la pédagogie du GBG. Il doit 
notamment prendre en compte les motivations et les freins de son interlocuteur et faire preuve de 
discernement afin d’apporter un conseil juste et profitable.  
A partir de la deuxième année d’exercice, l’animation des formations destinées aux enseignants né-
cessite une aisance à s’exprimer en public.  
Formation initiale :  
Le niveau requis pour le poste est un master II ou un master I : de préférence master en psychologie 
du développement, psychosociologie, sciences de l’éducation, sciences sociales ou santé publique. 
Le candidat peut également être titulaire d’un DEES s’il dispose de toutes les qualités nécessaires 
pour accomplir les missions. Une expérience significative dans le domaine de l’éducation, de l’ensei-
gnement ou de l’accompagnement professionnel constitue un atout majeur.  
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Le chargé de mission GBG dispose d’un bon esprit de synthèse, de qualités rédactionnelles, sait faire 
preuve de rigueur et maitrise les outils informatiques courants.  
Formation à compter du recrutement :  
Préalablement à sa prise de fonction, et outre une lecture attentive de la littérature sur le GBG fournie 
par GRVS, le nouveau membre de l’équipe assistera à la formation initiale des enseignants (implan-
tation du GBG), suivie de trois jours de formation spécifique dédiée à l’accompagnement des ensei-
gnants.  
Au cours de la première année scolaire, le chargé de mission bénéficiera d’un suivi personnalisé par 
GRVS (réunions d’analyse de pratiques et sessions d’observation/évaluation sur site).  
 

A la fin de la première année scolaire et au cours de la seconde année, le chargé de mission 
bénéficiera également de quatre journées de formation lui permettant d’animer les formations initiale 
et renforcée destinées aux enseignants. 

 

- Caractéristiques de maîtrise du poste - 

 
Diplômes et/ou qualification :  
Master II ou un master I : de préférence master en psychologie du développement, psychosociologie, 
sciences de l’éducation, sciences sociales ou santé publique.  
Le candidat peut également être titulaire d’un DEES s’il dispose de toutes les qualités nécessaires 
pour accomplir les missions.  
Une expérience significative dans le domaine de l’éducation, de l’enseignement ou de l’accompagne-
ment professionnel constitue un atout majeur.  
 
Connaissances : 
 

- Types de publics 

- Animation de groupe 

- Conduite de projet(s) 

 

Savoir être : 
 

- Esprit d'équipe favorisant le travail en collaboration 

- Qualités d'écoute, de communication, d'organisation et d'adaptation 

- Méthodologie et rigueur dans la réalisation des missions 

- Capacité d'initiatives 

- Réactivité dans des délais contraints 

- Autonomie 

 

Savoir faire :  

 

- Compétences en matière de prévention, d'animation de groupes et de réunions de travail 
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-  Pédagogie et appui adapté aux différents interlocuteurs 

- Capacité de synthèse et d'analyse orales et écrites 

- Travail en équipe pluridisciplinaire 

- Capacité à suivre l'activité 

- Capacité à conduire des projets d'animation 

 

- Spécificités du poste - 

 
• Poste à temps plein 
• Forfait jour selon le protocole en vigueur relatif aux modalités d’organisation du temps de travail  
• Permis B 
• Pas de possibilité de télétravail  
• Expérience professionnelle souhaitée dans le domaine de la santé publique, de la conduite de 

projets et/ou de l'animation (en tant que salarié, stagiaire ou alternant). 
• Mobilité sur toute la Gironde 
• CDD d’un an renouvelable  

 
EPI : Nous rappelons que l’utilisation de produits ou matériels dangereux ou exposition à des 
matières biologiques, impliquent l’obligation du port des Equipements de Protection Individuelle et 
qu’il est de la responsabilité du professionnel de se protéger. 


